
CONSEIL MUNICIPAL DU 24 SEPTEMBRE 2024 

 
 

Etaient présents : MM. Flamand, Rochard, Chilarski, Mmes Mercier, Paulin. 

Etaient excusées : M. Bocquillon, Mme Mauroy.  

Etait absent : M. Woods. 
 

 

DISSOLUTION SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU COLLEGE 

 

Le conseil municipal confirme les termes de la délibération du 03 septembre 2024 du comité 

syndical, en acceptant la dissolution de plein droit du Syndicat Intercommunal du Collège de 

Lurcy-Lévis en raison de l’achèvement de l’opération qu’il avait pour objet de produire au 1er 

Janvier 2025 et les transferts ou non-transferts en découlant.  

 

Madame Paulin soulève le problème de savoir comment les subventions des communes au 

collège pourront être versées. 

 

ASSURANCE STATUTAIRE 

 

Le conseil municipal accepte d’adhérer au contrat d’assurance statutaire de Groupama retenu 

par le centre de gestion à compter du 1er janvier 2025 pour 3 ans 

 

COMMERCES 

 

Vival 

 

Monsieur le Maire fait part des difficultés que rencontre Madame Piponnier. Le magasin devrait 

être fermé d’ici mi-octobre. 

Un rendez-vous est pris avec Monsieur Martin de Moulins communauté chargé de la 

redynamisation commerciale pour étudier les solutions envisageables pour relancer l’épicerie. 

 

Brasserie 

 

Le conseil municipal émet un avis de principe favorable à la demande de M. Goemaere. 

 

PROJETS 2025 

 

Voirie route de Fublène. 

Abri vélos électriques  

Etude logement de la Poste 

Extension pose de caméras 

Plaques de rues et lieux-dits  

Peinture routière du bourg 

Achat d’un tracteur tondeuse 

 

SIVOM 

 

Le conseil municipal n’émet aucune observation concernant le rapport annuel 2023 sur le prix 

et la qualité du service de l’eau potable. 



 

EVOLEA 

 

Le conseil municipal constate qu’Evoléa met systématiquement les logements vacants en vente. 

Le nombre de locations proposées dans le village devenant restreint, le conseil municipal 

émettra désormais un avis défavorable aux futures ventes. 

 

CONVENTION PEPIT 

 

Le conseil municipal accepte la nouvelle convention avec Allier Bourbonnais Attractivité qui 

gère le jeu Pépit à la place du CAUE et inscrira les budgets nécessaires. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

Pollution de la Bieudre : pas de réponse au courrier adressé à la Préfecture 

 

Vidéo un jour une commune : Chacun a pu visionner la vidéo. Moulins communauté sera 

contactée pour ajouter les rectifications. 

 

Une enquête publique pour l’implantation d’un parc photovoltaïque à Langeron est en cours. 

Le dossier peut être consulté en mairie du Veurdre. 

 

Vœux : la date des vœux est fixée au 17 Janvier 2025. 
 


